
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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שָׁמִין פָּרָה וַחֲמוֹר,
וְכָל דָּבָר שֶׁדַּרְכּוֹ לַעֲשׂוֹת וְלֹאכַל.

מָקוֹם שֶׁנָּהֲגוּ לַחֲלֹק אֶת הַוֶּלֶד מִיָּד,
חוֹלְקִים,

וּמָקוֹם שֶׁנָּהֲגוּ לְגַדֵּל, יַגְדִּילוּ.
רַבָּן שִׁמְעוֹן בֶּן גַּמְלִיאֵל אוֹמֵר:

שָׁמִין עֵגֶל עִם אִמּוֹ, וּסְיָח עִם אִמּוֹ.
וּמַפְרִיז עַל שָׂדֵהוּ,

וְאֵינוּ חוֹשֵׁשׁ מִשֵּׁם רִבִּית.

On peut faire évaluer sa vache et son âne [au moment de les donner à un agriculteur], ainsi que tout animal qui
produit et consomme, afin de partager, à part égales, [le bénéfice de leur travail].

Dans un endroit où il est coutume de partager immédiatement les petits [qui naîtraient dans l’intervalle], ils (le
propriétaire des parents et l’agriculteur) se les partageront [immédiatement], tandis que dans un endroit où la
coutume est de les laisser grandir, ils les laisseront grandir.

Rabban Chimon ben Gamliel dit que, [lorsqu’ils sont remis ensemble à l’éleveur], on peut faire évaluer un veau
avec sa mère, ainsi qu’un poulain avec se mère (afin d’en partager les bénéfices ultérieurs).

Il (un exploitant agricole) peut faire fertiliser le champ (du propriétaire), sans qu’il y ait à craindre une quelconque
usure.
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